
FICHE D’INFORMATION 

 
 

Pourquoi un bâtiment? 

 Pour bonifier la programmation du Club de tennis dans des conditions plus sécuritaires et 

fonctionnelles  (ex.: camps de jour, cours, tournois, etc.en ayant accès à un toit s'il pleut 

ou si le soleil est trop ardent ) 

 Pour une diversification du marché ciblé par le club, soit une offre de services plus 

grande aux enfants et même aux adolescents 

Exemple: le CTH veut continuer à offrir et même à augmenter le nombre d'activités 

structurées et enrichissantes aux jeunes des écoles en milieu défavorisé à proximité de l'École 

secondaire de l'Île ou ailleurs pendant la période estivale.  En 2010, 91 jeunes ont participé à 

ces samedis de tennis. 

 Pour améliorer les services aux membres adultes et créer un environnement social 

accueillant 

 Pour permettre une accessibilité en tout temps au matériel, à l’eau, à la trousse de 

premiers soins, etc. 

 

Description et vocation du bâtiment 

 Projet modeste en terme de taille - 1 500 pi carrés (bureau, salles de toilettes, vestiaires, 

salle de réunion, entreposage, terrasse) dont les coûts sont évalués à 450 000$ 

 Dès la fin de la construction, le Club de tennis cèdera le bâtiment à la Ville  

 Dès la signature du protocole d’entente avec la Ville, le CTH assurera la gestion du 

bâtiment  pour une période de 5 ans, entente renouvelable pour une période de deux 

termes de 5 ans 

 Bien que le bâtiment soit à l'exclusivité du Club de tennis de Hull (gestion sera assurée 

par le CTH), se veut aussi un bâtiment à vocation communautaire, un endroit rassembleur 

ouvert aux membres et non-membres, aux cyclistes, aux jeunes jouant au soccer à 

proximité du site, etc. 

 

Lancement de la campagne de financement 

 La Ville par le biais de la contribution de 5 conseillers du secteur Hull (250 000$) et le 

CLD-Gatineau (50 000$) ont été les deux premiers bailleurs de fonds à appuyer le projet 

de construction 

 Le CTH veut souligner et célébrer aujourd'hui la contribution de 75 000$ sur 5 ans  de la 

Caisse Desjardins de Hull à titre de  partenaire Balle de match dans ce projet venant ainsi 

soutenir le CTH dans la poursuite de ses activités envers la jeunesse 

 Ce lancement de campagne de financement vise principalement mais non exclusivement 

des partenaires ciblés dans le domaine du sport et plus encore le tennis  

 Déjà des commanditaires/partenaires du milieu impliqués dans ce domaine sont 

sensibilisés et appuyent la construction de ce chalet (Tennis Canada, Tennis Québec, 

Tennis Outaouais Performance, La Sporthèque, etc.) 

 Catégories de donateurs : Partenaires As -50 000$ sur 2 ans; Première balle - moyenne 

de 5 000$ par an/2 ans; AmiS du Club de tenniS de Hull –  Service – 500$ à 1 500$; 

AmiS du Club de tenniS de Hull – Smash  – 50$ à 450$ 

 

Renseignements : Lise Toupin : 819-595-0228 ou David Leclerc : 819- 770-8516 ou le site 

web du CTH www.tennis-hull.com 

http://www.tennis-hull.com/

